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Procès Verbal de l'Assemblée générale du 10-10-2019

Les copropriétaires de la Copropriété « Baltique » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi 10
octobre 2019, en la «salle de réunion du Bureau Rossignol - Business Center Gérard construction»,
Rue des Corette, n° 40 à 6880 Bertrix. 
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 24-09-2019.

Sont présents :
CORNET - LABIOUSE (1162 voix); DEGEMBE - ARNOULD (1382 voix); GEIMER - JACQUES (1222 voix);
GILLARD Xavier (1334 voix); GROSJEAN Marie (1435 voix); JACQUES - CHINA (1138 voix); NANNAN
Anne-Marie (1219 voix)

Sont absents :
HABITAT + CONSTRUCTION (1108 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
CORNET - LABIOUSE 1162 Présent
DEGEMBE - ARNOULD 1382 Présent
GEIMER - JACQUES 1222 Présent
GILLARD Xavier 1334 Présent
GROSJEAN Marie 1435 Présent
HABITAT + CONSTRUCTION 1108 Absent
JACQUES - CHINA 1138 Présent
NANNAN Anne-Marie 1219 Présent
Copropriétaires : 8
Lots : 27

10000 8892

Quorum des présences :
Copropriétaires : 8
Lots : 27
Voix : 10000
Cop. présents : 7
Lots présents : 24
Voix présentes : 8892
Mandataires : 0
Procurations : 0
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat, Quorum :
50,00

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté

08) Constitution d'un fonds de
roulement permanent

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté

09) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

50,00% 8892 0 8892 0 0,00% Refusé

10) Point demandé par Mr et
Mme DEGEMBE : Placement
d'une protection sous le
balcon de Mme NANNAN

66,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté

11) Point demandé par le
conseil de copropriété :
Placement d'un adoucisseur
commun - Discussion et
décision

66,00% 8892 7558 1334 0 85,00% Accepté

12) Point demandé par Mme
GROSJEAN : Facture d'eau
collective - Discussion et
décision

50,00% 8892 8892 0 0 100,00% Accepté

Procès verbal détaillé :

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.
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02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00
Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme GROSJEAN comme présidente de l'assemblée générale"

Vote Pour à l'unanimité

03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00
Mme NANNAN ne souhaite plus faire partie du conseil de copropriété.
Mme GROSJEAN se présente comme membre du conseil de copropriété.
Mr GEIMER souhaite resté membre du conseil de copropriété.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme GROSJEAN et de Mr GEIMER comme membres du conseil de copropriété
pour cette année"

Vote Pour à l'unanimité

04- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr et Mme JACQUES comme vérificateurs aux comptes "

Vote Pour à l'unanimité

05- Approbation du PV de l'AG précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00
Le syndic questionne l'Assemblée concernant le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale
Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Vote Pour à l'unanimité
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06- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00
Le budget 2018-2019 voté à l'assemblée précédente s'élèvait à 14.412,50 €
L'état détaillé des dépenses présente un total de frais réels de 13.362,75 €.

Mme GEIMER s'interroge au sujet de la dépense électricité des parties communes qu'elle trouve
élevée. Le montant relatif à la dépense électricité lui semble cohérent en comparaison à d'autres
résidences.
Les copropriétaires signalent que la société HABITAT PLUS s'est fournie en eau et en électricité pour
la construction des nouveaux bâtiments des phases 5 et 6.
Le syndic propose d'analyser la situation l'année prochaine concernant la dépense électricité lors
des prochains décomptes et de vérifier si une surconsommation a eu lieu l'année précédente.
Si tel est le cas, le syndic en informera HABITAT PLUS et réclamera au besoin.

Mme GEIMER signale qu'une lampe reste régulièrement allumée dans les caves. Le syndic précise que
le détecteur est probablement sensible. Le syndic préviendra la société ARDENNE ELEC afin qu'une
modification soit effectuée.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exerice précédent"

Vote Pour à l'unanimité

07- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00

Mr et Mme GEIMER signalent que deux détecteurs au 1er étage ne sont plus connectés à la centrale
incendie. Le syndic en informera ARDENNE ELEC.

Ils signalent également qu'une infiltration est apparue dans l'appartement appartenant à HABITAT
PLUS. La société HABITAT PLUS a réalisé des travaux au niveau de la douche de l'appartement de Mr
CORNET, situé au-dessus de l'appartement d'HABITAT PLUS.
Selon les copropriétaires, la situation n'est pas solutionnée. Le syndic interrogera la société
HABITAT PLUS.
Si le problème n'est pas réglé, le syndic déclarera un sinistre à la compagnie d'assurance.

Le syndic précise qu'il se charge de faire appel au chauffagiste pour l'entretien de la chaudière une
fois par an.

Le syndic propose un budget annuel du 01/07/2019 au 30/06/2020 s'élevant à 15.232,50€

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01 juillet 2019 - 01 octobre 2019 - 01 janvier 2020 - 01 avril 2020

Le premier appel de fonds de roulement a été réclamé lors de l'envoi des décomptes pour la période
juillet - août - septembre. Le second appel de fonds de roulement sera réclamé lors de l'envoi du
présent PV pour la période octobre - novembre - décembre.
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Les dates des appels de fonds 3 et 4 seront communiquées avec l'envoi du présent PV. Le syndic
conseille aux copropriétaires d'encoder les dates de paiement.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du budget annuel ordinaire de 15.232,50 €"

Vote Pour à l'unanimité

08- Constitution d'un fonds de roulement permanent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00
Le syndic précise que, dorénavant, il met en place, pour éviter les problèmes de comptabilité, la
constitution d'un fonds de roulement permanent.
Ce fonds de roulement permanent permet de garder une liquidité sur le compte et de ne pas
manquer d'argent pour payer les factures.
Ce montant sera réclamé une seule fois au copropriétaire et lui sera restitué en cas de vente.
l'acquéreur, quant à lui, devra verser le montant de l'appel de fonds de roulement permanent dès
son arrivée.

Les copropriétaires s'accordent sur un montant de 2000 €. Ce montant sera réparti en fonction des
quotités d'appartements.
Le syndic réclamera l'appel de fonds de roulement permanent qui devra être payé pour le 01/02/20
au plus tard.

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de roulement permanent à hauteur de 2000 € à répartir en fonction
des quotités à payer pour le 01/02/20."

Vote Pour à l'unanimité

09- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00
Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2019-2020"

Vote Contre à l'unanimité
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10- Point demandé par Mr et Mme DEGEMBE : Placement d'une protection sous le balcon de
Mme NANNAN

Quorum : 66%. Clé : A-C-PK, soit 5868,72 sur 8892,00
Mr et Mme DEGEMBE souhaitent placer une protection sous le balcon de l'appartement situé
au-dessus du leur pour être protégés d'éventuelles retombées (eau de pluie, crasses,...).

Toute modification des parties communes nécessite l'aval de la copropriété. Le balcon étant
commun à jouissance privative, le syndic interroge les copropriétaires afin de connaître leur point
de vue.
Le syndic rappelle que la dépense est privative.

Le syndic propose que l'accord soit donné à chaque copropriétaire de pouvoir placer cette
protection sous le balcon supérieur si, toutefois, le travail est effectué dans les règles de l'art avec
placement de récupérateurs d'eau de pluie et en respectant l'harmonie visuelle de la façade.

Le syndic procède au vote :

"Autorisation de placement d'une protection sous le balcon supérieur pour autant que le travail
soit effectué dans les règles de l'art avec placement de récupérateurs d'eau de pluie et en
respectant l'harmonie visuelle de la façade"

Vote Pour à l'unanimité

11- Point demandé par le conseil de copropriété : Placement d'un adoucisseur commun -
Discussion et décision

Quorum : 66%. Clé : A-C-PK, soit 5868,72 sur 8892,00
Le syndic signale aux copropriétaires que l'eau sur la commune de BERTRIX est relativement dure. Il
est, dès lors, conseillé d'adoucir l'eau pour éviter des dégâts futurs (canalisations, appareils
ménagers,...)

La configuration de la résidence ne permet de placer un adoucisseur commun que sur le circuit
d'eau chaude.
Le syndic signale, toutefois, que l'eau froide peut être adoucie si le copropriétaire décide de placer
un adoucisseur privatif sur son circuit privé d'eau froide.

Le syndic signale avoir reçu un devis de la société NAVARRE pour le placement d'un adoucisseur
commun sur le circuit d'eau chaude. Il s'agit d'une société fiable et disponible.
La société NAVARRE a déjà placé les adoucisseurs dans les blocs PACIFIQUE et L'AUSTRAL et placera
prochainement un adoucisseur dans la résidence ATLANTIQUE.
Le montant du devis s'élève à +/- 3000 € TVAC sous réserve du devis.
Un entretien annuel de l'adoucisseur doit être effectué à raison de +/- 150 €.
Un montant de +/- 200 € par an sera nécessaire pour s'approvisionner en sel.

Le syndic procède au vote :

"Placement d'un adoucisseur commun sur le circuit d'eau chaude par la société NAVARRE
suivant devis"
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Résultat du vote : 7558 voix pour, 1334 voix contre, 0 abstensions
Proposition acceptée  (85,00% Pour, 15,00% Contre)

Détail du vote :
Votes contre : Monsieur GILLARD Xavier (voix : 1334)

Le syndic réclamera un fonds spécial adoucisseur lorsqu'il aura le montant exact de la dépense.
Ce montant sera à payer pour le 01/04/20 au plus tard.

Mme GROSJEAN, Mme NANNAN, Mr et Mme JACQUES, Mr et Mme DEGEMBE sont intéressés par le
placement d'un adoucisseur privé sur le circuit d'eau froide. Le syndic en fera part à la société
NAVARRE qui reprendra contact avec les copropriétaires concernés.

12- Point demandé par Mme GROSJEAN : Facture d'eau collective - Discussion et décision

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4447,00 sur 8892,00
Les copropriétaires signalent que la pelouse de Mr GILLARD a été arrosée avec l'eau des communs.
Le syndic rappelle que la pelouse est commune à usage privatif.
Mr GILLARD signale que la société HABITAT PLUS s'était engagée à terminer les abords avant
l'emménagement de ses locataires. Ce qui n'a pas été le cas.
La dépense en eau, selon Mr GILLARD, doit donc être réclamée à la société HABITAT PLUS.
Le syndic signale qu'un montant doit être défini.
D'après les calculs de Mme DEGEMBE, ayant également arrosé son jardin,  +/- 20 M³ d'eau ont été
utilisés pour l'arrosage de la pelouse.
Les copropriétaires souhaitent que le syndic puisse réclamer la consommation d'eau pour l'arrosage
les deux jardins à la société HABITAT PLUS à raison de 20 m³ par jardin sur base du prix moyen de
l'eau.

Le syndic procède au vote :

"Demande de prise en charge, par la société HABITAT PLUS, de la consommation d'eau (40m³)
utilisée pour l'arrosage de deux jardins sur base du prix moyen de l'eau"

Vote Pour à l'unanimité

13- Divers

Pas de vote

Suite à la remarque faite par le conseil de copropriété, le syndic a interrogé la société HABITAT
PLUS concernant les plantations à l'avant de la résidence n'ayant pas repris. HABITAT PLUS a
interrogé son sous-traitant quant à une éventuelle prise en charge de nouvelles plantations. Le
syndic est en attente d'une réponse de leur part.

A la demande des copropriétaires, le syndic a pris contact avec la société LIFTINC afin qu'une
intervetion soit programmée pour réorganiser la numérotation des étages dans l'ascenseur. Les
pièces sont commandées et l'intervention sera prévue prochainement.

Les copropriétaires signalent que les boîtes aux lettes ne sont pas étanches et ne s'ouvrent pas
facilement en hiver. Le syndic en fera part à la société HABITAT PLUS.
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Si la boîte aux lettres s'ouvre difficilement, le syndic conseille aux copropriétaires de placer un peu
d'huile dans la serrure.

Le syndic précise que les rampes seront placées lorsque les halls communs seront peints.

Le syndic rappelle qu'il est interdit de fumer dans les locaux communs.

Les copropriétaires s'interrogent quant aux frais pour les timbres. Le syndic précise que la rubrique
"timbre" correspond au recommandé qui a été adressé à Mr GILLARD suite aux problèmes rencontrés
avec ses locataires.

Les copropriétaires s'interrogent quant aux problèmes d'égouts récurrents. Trois interventions ont
été commandées en un an pour déboucher les égouts.
Une intervention sur les 3 a été prise en charge par la société HABITAT PLUS.
Les copropriétaires s'interrogent à savoir si une seconde intervention (car présence de traces de
colle et de ciment) pourrait être prise en charge par HABITAT PLUS.
Le syndic interrogera la société HABITAT PLUS.

Un copropriétaire signale qu'un sac de ciment est stocké dans les caves. Le syndic demandera
l'évacuation du sac par la société HABITAT PLUS.

Un copropriétaire s'interroge quant à l'entretien du système de ventilation. Le syndic précise qu'il
s'agit d'une ventilation simple flux.
Le syndic rappelle qu'Il est préconisé de nettoyer les entrées des bouches de ventilation avec un
aspirateur.

Mme NANNAN souhaite discuter d'une taxe emménagement/déménagement à l'ordre du jour de la
prochaine AG.

L’ordre   du   jour   étant   épuisé, la présidente, Mme GROSJEAN, remercie   les   copropriétaires 
présents  à l’assemblée générale et déclare la séance levée à 16h00 .

Fait à la salle de réunion du Bureau Rossignol - Business Center Gérard construction, le jeudi 10
octobre 2019 à 16h00.

Pour le syndic  

Le Bureau ROSSIGNOL SPRL


